
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 
Accès Personnels enseignants du 1er degré du Puy-de-Dôme 

 

 
Implantation du poste 
 
Le poste est implanté au sein de la Dsden du Puy-de-Dôme. Actuellement situés rue Pélissier à 
Clermont-Ferrand, les services de la Dsden déménageront à la fin de l’année 2023 sur le site Léo 
Lagrange à Clermont-Ferrand (près de la piscine Courbertin). 
  

 
Mission  
 

La mission est centrée sur les parcours des élèves du 2d degré bénéficiant d’une scolarisation en 

SEGPA ou d’un dispositif ULIS. L’enseignant occupe une fonction ressources pour l’ensemble 

des interlocuteurs : parents, enseignants, psychologue de l’éducation nationale, etc. 

La mission comporte la prise en charge de l’ensemble des activités et des travaux de la 

Commission départementale d’orientation vers les enseignements adaptés du second degré : 

CDOEASD. 

Le référent parcours SEGPA et ULIS 2d degré exerce ses missions dans le cadre du Service 

départemental de l’école inclusive (SDEI). Il collabore avec tous les membres du SDEI. Il est 

amené à travailler avec l’ensemble des services de la DSDEN, des collèges et des lycées du Puy-

de-Dôme ainsi que de nombreux partenaires du secteur médico-social. 

Il exerce ses missions sous la responsabilité de l’IEN ASH chargé du SDEI. 

 

Fonctions et activités 
 

 Organiser le fonctionnement et les travaux de la CDOEASD : de la préparation des 

dossiers à l’affectation des élèves en SEGPA  

 Suivi des parcours en SEGPA : affectations et réaffectations, suivi des situations 

particulières, suivi des cohortes, prévisions d’effectifs, suivi post-3ème SEGPA 

 Suivi des parcours des élèves bénéficiant d’un dispositif ULIS 2d degré et préparation de 

l’affectation et des orientations en lien avec les coordonnateurs d’ULIS et les enseignants 

référents handicap 

 Participer aux actions de formation et d’information liées aux missions 

 
APPEL A CANDIDATURE : Référent CDOEASD 

Enseignant chargé des parcours des élèves bénéficiant d’une 

scolarisation en SEGPA ou d’un dispositif ULIS 2d degré 



 Agir dans un cadre partenarial avec : les parents, la MDPH, etc. et en coopération avec 

l’ensemble des établissements et services de l’éducation nationale 

 Elaborer et tenir à jour les tableaux de bord 

 
Compétences requises 
 

 Posséder une large connaissance et l’expérience des fonctionnements, structures, 

services et dispositifs liés aux élèves à besoins éducatifs particuliers 

 Posséder une large connaissance du système éducatif, notamment du second degré 

 Avoir le sens de l’organisation et de la gestion administrative 

 Maîtriser les outils bureautiques – tableur et traitement de texte - et de communication 

 Posséder des qualités relationnelles et de communication, savoir travailler en équipe 

 Etre capable de tenir un rôle de médiateur et de régulateur dans les situations complexes 

 
 

Modalités et conditions de recrutement  

La priorité sera donnée aux enseignants titulaires du Cappei. 

Une commission recevra les candidats individuellement pour un entretien. 

 

Procédure à suivre  

Les candidats peuvent prendre contact avec Monsieur Karim TOUAHMIA –  
Inspecteur ASH, chargé du SDEI : 04 73 60 98 60. 
 
Les candidatures doivent être adressées à Monsieur l’Inspecteur d’Académie, Directeur 
Académique des Services de l’Education Nationale, DDRH, au plus tard le mardi 13 juin 2023 à 
12h par courrier électronique uniquement à l’adresse : adrien.gondy@ac-clermont.fr  
 
Une copie de la candidature sera adressée à l’IEN de circonscription du candidat et à l’IEN ASH : 
ien-ash63@ac-clermont.fr  
 
Contact DSDEN: Adrien GONDY 04 73 60 99 84  
 

 
Condition de nomination 
 
L’enseignant retenu sera nommé à titre définitif s’il est titulaire d’un CAPPEI. 
Dans les autres cas, la nomination sera prononcée à titre provisoire ou en affectation provisoire à 
l’année (AFA). Dans le cas d’une nomination en AFA, l’intéressé(e) restera titulaire de son poste.  
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